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Assemblées générales ordinaire et extraordinaire 

du 22 octobre 2019 
 

 

 

I. Assemblée générale ordinaire du 22 octobre 2019 

L’assemblée générale ordinaire d’Aedifica a eu lieu le 22 octobre 2019. Comme prévu, la distribution 

d’un dividende brut de 2,80 € par action pour l’exercice 2018/2019 a été approuvée. Celui-ci sera reparti 

sur deux coupons (coupon n°21 : 2,38 € ; coupon n°22 : 0,42 €). Le dividende net par action après 

déduction du précompte mobilier de 15 % s’élèvera à 2,023 € pour le coupon n°21 et à 0,357 € pour le 

coupon n°22. Suite à l’augmentation de capital de mai 2019, le coupon n°21 a déjà été détaché le 

24 avril 2019. Après le détachement du coupon n°22 le 28 octobre 2019, le dividende sera mis en 

paiement à partir du mercredi 30 octobre 2019 (date de paiement des coupons n°21 et 22 relatifs à 

l’exercice 2018/2019). 

 

Coupon Période Détachement Paiement 
à partir du 

Dividende brut Dividende net 

21 01/07/2018 – 06/05/2019 24/04/2019 30/10/2019 2,38 € 2,023 € 

22 07/05/2019 – 30/06/2019 28/10/2019 30/10/2019 0,42 € 0,357 € 

 

L’assemblée générale ordinaire a également renouvelé, avec effet immédiat et pour une période de trois 

ans (jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2022), le mandat de Monsieur 

Jean Franken, en qualité d’administrateur indépendant non-exécutif. Le conseil d’administration 

d’Aedifica se réjouit de cette nomination. 

 

Lors de cette assemblée générale ordinaire, le nombre d’actions Aedifica représentées était de 

8.096.024 actions, soit 32,91 % du nombre total d’actions en circulation. 

 

 

II. Assemblée générale extraordinaire du 22 octobre 2019 

Aedifica annonce que l’assemblée générale extraordinaire du 22 octobre 2019 a approuvé le 

renouvellement de la faculté de recourir à la technique du capital autorisé et la modification des statuts 

suite à la loi modifiée du 12 mai 2014 relative aux sociétés immobilières réglementées. 

 

Lors de cette assemblée générale extraordinaire, le nombre d’actions Aedifica représentées était de 

9.204.478 actions, soit 37,41 % du nombre total d’actions en circulation.  
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Aedifica est une société immobilière réglementée publique de droit belge spécialisée en 

immobilier de santé européen et plus particulièrement dans le logement des seniors. Elle a 

développé un portefeuille de plus de 260 immeubles en Belgique, en Allemagne, aux Pays-Bas 

et au Royaume-Uni, d’une valeur de plus de 2,3 milliards €. 
 

Elle est cotée sur le marché réglementé d’Euronext Brussels depuis 2006 et est identifiée par 

les codes suivants : AED ; AED:BB (Bloomberg) ; AOO.BR (Reuters). 
 

Sa capitalisation boursière était d’environ 2,6 milliards € au 22 octobre 2019. 
 

Aedifica fait partie des indices EPRA et Stoxx Europe 600. 
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